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A Saint-Junien, le 23 juin 2025 
 

 

  
  
 

 
 
 
 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Vous avez choisi de faire confiance à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du 

Centre Hospitalier de Saint-Junien. 
 

Je vous remercie et vous souhaite de mener à bien votre projet. 
 

Au cours de cette année, l’équipe pédagogique va vous accompagner dans ce projet 
conformément à la charte de qualité définie par l’institut. 

 

L’équipe de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants vous accueillera le jour de la rentrée :  
 

 

 Jeudi 28 août 2025 à 09h00 
 
 

Veuillez vous munir de votre pièce d’identité, de la carte grise de votre véhicule et de votre 
livret d’accueil pour cette journée. 

 

Afin de préparer au mieux cette rentrée, vous trouverez ci-joint les démarches et formalités 
à accomplir sur un plan administratif et médical. 

 

Votre entrée est conditionnée par la transmission à l’Institut de l’ensemble des pièces 
exigées, à savoir : 

 

• le dossier complet au plus tard le 18 août 2025, avec les pièces des 
consignes administratives et des consignes médicales 

 
 

Dans l’attente de vous accueillir, 
 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

 

        

 

         La Directrice, 

 

 

 

 

 

         Carole ROUGIER 
 
 



  
 
 

 

 

 CONSIGNES 

ADMINISTRATIVES 

Pièces à transmettre à l’Institut 

avant le 18 août 2025, dernier délai. 
 
 La fiche de renseignements dûment complétée et signée avec photo collée à l’endroit 

indiqué, 
 

 Le questionnaire individuel, 
 

  1 photo d’identité identifiée à vos nom et prénom (en plus de celles demandées sur la 
fiche de renseignements), 

 

 L'accusé de réception daté et signé, après voir pris connaissance de l’ensemble des 
documents (livret d’accueil, dossier médical…), 

 

 L'attestation de prise de connaissance de la charte, du secret professionnel et du droit à 
l'image datée et signée, après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents 
(livret d’accueil, dossier médical…), 

 

 La copie de la pièce d’identité, recto verso sur la même face, (carte d’identité, passeport, 
carte de résident ou carte de séjour) en cours de validité jusqu’à la fin de la formation 
(prévoir son renouvellement) 

 

 La copie de l’attestation de la caisse d’assurance maladie, en cours de validité jusqu’à la 
fin de la formation 
 

  La copie de la carte vitale recto-verso 
 

 La photocopie du dernier diplôme obtenu, 
 

 Une attestation d’assurance de responsabilité civile fournie par votre assureur, 
 
 Une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle (MACSF ou MNH 
(gratuite en ligne), GMF, …) nécessaire pour la réalisation de vos stages,  
 

 1 enveloppe 11 x 22 cm timbrée au tarif en vigueur pour un poids de 20 g dûment 
complétée à vos noms et adresse, 
 

 1 RIB 
 

 La photocopie de la carte grise de votre véhicule ou de votre abonnement transport en 
commun 

 
POUR LE JOUR DE LA PRE RENTREE (28/08/2025) : 
 

Vous munir : - de quoi écrire, 
- des documents concernant l’Institut. 

 
RAPPEL : L’Institut ne possède pas d’internat. 
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IINNSSTTIITTUUTT  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  DD’’AAIIDDEESS--SSOOIIGGNNAANNTTSS  

 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

 

NOM  de famille :..................................................PRENOMS :.......................................................... 
 
NOM d’usage :.................................................................................................................................... 
 
Date de naissance:.................................Lieu de Naissance :............................................................. 
 
Pays de naissance .................................................................Nationalité :......................................... 
 
Adresse actuelle :............................................................................................................................... 
 
............................................................................................................................................................ 
Adresse pendant la formation (si différente) :............................................................................................... 
.......................................................................................................................................................................... 
 

N° Téléphone personnel :........................................N° Téléphone portable :..................................... 
 
Adresse mail (obligatoire) : ................................................................................................................  
 
Situation familiale : .............................................................................................................................  
 
Nombre d’enfants :..................................................Âges des enfants :.............................................. 
 
Moyen de locomotion : NON   OUI   lequel : .................................................  
 
 

Expériences professionnelles de le plus récente à la plus ancienne:   
 

Etablissement Ville Poste occupé Durée 

    

    

    

    

    

    
 

Date de sortie du système scolaire : 
................................................................................................................ 
N° Identifiant National Etudiant (INE) (pour les titulaires du BAC) :....................................................... 
 
Diplômes obtenus (avec année et spécialités) 
 

Année Diplôme Discipline 

   

   

   
 

⃞ DEAES (2016) ⃞ DEAES (2021) ⃞ ADVF ⃞ ASMS ⃞ ARM 

⃞ BAC ASSP ⃞ BAC SAPAT ⃞ AMBULANCIER                                  

⃞ DEAP (2006)    ⃞ DEAP (2021)    ⃞ VAE   
 

 

 

Coller une 

photo 
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N° d’Immatriculation Sécurité Sociale :............................................................................................... 
 
Régime Sécurité Sociale :................................................................................................................... 
 

SITUATION avant l’entrée à l’IFAS  Mettre une croix selon votre situation  
 

 CDI  
Nom employeur :  .............................................................  

 CDD dans le secteur privé * 
Nom employeur :  ............................................................  
➢Voir auprès de votre employeur s’il souhaite vous 
financer la formation 

 CDD dans la fonction publique * 
Nom employeur :  ............................................................  
➢Voir auprès de votre employeur les démarches à faire 

 Travailleur indépendant 

 Demandeur d’emploi * 
 

 Relevant du RMI ou RSA * 

 Mère au foyer * 

 Sorti du système scolaire, n’ayant jamais travaillé et 
non inscrit à France Travail 
➢ Ne pas vous inscrire à France Travail 
➢ Télécharger un dossier de demande de bourses 
(voir les modalités avec le secrétariat IFAS) 

 
Autres situations 
A préciser :  .......................................................................  

*Avant votre entrée en formation vous devez vous rendre auprès de votre agence France Travail afin qu’elle vous 
fournisse les documents nécessaires pour votre inscription en formation (voir les consignes dans le livret d’accueil) 
 
Si vous êtes demandeur d’emploi,  
 
Inscription France Travail :                OUI  NON  ......................................................................  
 
Si oui N° Identifiant : .................................................................................. Date dernière Inscription : ..............................................  
 
Etes-vous indemnisé par France Travail actuellement : OUI   NON    
 
Quel type de rémunération : ARE     ASS   autres (précisez) : ....................................................  
 
Percevrez-vous une indemnité jusqu’à la fin de la formation : OUI   NON    
 
Si non, quel est la date de vos fins de droit : ...........................................   

 

FINANCEMENT PREVU 
 
Cochez la case 

 

Dossier fait auprès d’un organisme paritaire 
⃞TRANSITIONS PRO     

⃞ ANFH    ⃞ autres 

 
Prise en charge par un employeur 
Nom : ........................................................................  

 
Financement par la Région Limousin en tant que 
demandeur d’emploi ou poursuite d’étude 
 

 
Financement personnel 
 

 
Autre financement : 
 

 

 
 
Etes-vous en situation de Handicap :  OUI    NON 
 (si OUI, merci de fournir la décision M.D.P.D.H.)  
 
 
 
 
 
Fait le .....................................................à ..................................................... 
Signature :  
 
 



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUSE DE RECEPTION 
_________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

Je, soussigné(e), ........................................................................................  

Stagiaire aide-soignant(e) à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants 

à compter du 28 août 2025, certifie avoir pris connaissance du 

livret d’accueil relatif à l’organisation de ma formation et au 

fonctionnement de l’Institut de Formation et m’engage à respecter les 

règles de l’Institut. 

 

Notez « Lu et approuvé » 

 

Le ....................................................... A........................................................................ 

 

Signature. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 
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  MAJ 15/06/2023 

 

ATTESTATION DE PRISE DE CONNAISSANCE DE LA 

CHARTE ET DU SECRET PROFESSIONNEL 
 

Je soussigné (e) : 

Nom de naissance : .................................. Nom d’usage : ......................................  

Prénoms : .................................................  

 

Je reconnais avoir pris connaissance de la charte de bon usage du 

centre de ressources multimédia et du secret professionnel. 

 

Je reconnais être entièrement investi(e) de mes droits personnels et 

n’être lié(e) par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de mon 

image, 
 

et donne mon accord pour le droit à l'image : 

 □ OUI  □ NON 

 

Et donne mon accord pour la publication de mon nom sur internet 

(résultats diplôme) 

 □ OUI  □ NON 

 

Le stagiaire Aide-Soignant  

Mention "Lu et approuvé", 

 

…………………………………… 

  

Fait à Saint-Junien, le  ................................................  

 

Signature:  



 

Institut de Formation d'Aides-Soignants 

Promotion 2025-2026 

 

 
NOM Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse actuelle : …………..……………………………………………………………………………………………………………. 
 

   
 

Questionnaire individuel : Elaboration du profil de stage 
Afin d'établir le parcours de stage qui vous correspond au mieux merci de répondre à ces questions. 

A l'issue un profil vous sera attribué et nous permettra de vous proposer une ligne de stage. 
 

Question 1 : Avez-vous une expérience professionnelle et/ou réalisé des stages dans un secteur de soins ? (si oui, précisez la (ou  

les) structure(s), service(s), durée et le poste occupé) 

   OUI        NON 

Structure(s) Service(s) Durée Poste 

    

 

    

 

    
 

    

 

    

 
 

Question 2 : Possédez-vous le permis de conduire et un véhicule personnel pour vous rendre sur votre lieu de stage ? (Joindre la 

carte grise de votre véhicule) 

   OUI        NON 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Question 3 : Possédez-vous un abonnement de transport en commun ? (joindre votre abonnement de transport en commun) 

   OUI        NON 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Question 4 : Y-a-t-il un ou plusieurs secteurs de soins dans lesquels vous souhaitez particulièrement réaliser votre 

stage ? (si oui, merci de mentionner lesquels) 

   OUI        NON 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 



 
 

 

CONSIGNES 

 DOSSIER MEDICAL 

 
 

 

Pièces à transmettre à l’Institut 

avant le 18 août 2025, dernier délai 

 
 
 
 

1) Consulter un médecin agréé (CF. Liste jointe) 
 
 

 - Demander un certificat médical d’aptitudes physiques et psychologiques à 
l’exercice de la fonction d’aide-soignant 

 
 

2) VACCINATIONS (CF. Fiche de vaccination) 
 
 

- Faire compléter la fiche médicale ci-jointe par votre médecin traitant 
- Apporter la preuve de l’immunité à l’hépatite B (feuille du laboratoire avec les 

résultats des anticorps anti HBS) 
 

 

 
 

Tout dossier incomplet sera refusé. 
 

 

 

 

 

 

 

Rappel : ne peuvent effectuer les stages que les personnes apportant la preuve de leur 

immunité à l’hépatite B ou ayant effectué au moins trois injections du vaccin.   
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Fiche médicale à valider par un médecin 
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Filière universitaire :  

  Médecine  

  Odontologie  

  Pharmacie  

  Sage-femme  

ou  

Institut de formation : 
......................................................... 

…………………………………………………….. 

 

NOM : ............................................ 

Prénom : .........................................  

Tél. : …………………………………………….. 

 

Département de naissance : ............  

Code postal résidence : …………………. 

 

NOM de naissance : 

...........................................  

Date de naissance : ….. / …… / …... 

Email : .............................................................. 

Commune de naissance ou pays si né(e) à 

l’étranger : ……………………………………………………… 

……………………………………………………………………….. 

 

Avant votre entrée en formation, vous devez apporter la preuve que vous êtes vacciné(e) contre différentes maladies.  

Si vous n’êtes pas à jour des vaccinations obligatoires, vous ne serez pas autorisé(e) à aller en stage. Les tableaux 

suivants devront être complétés par un médecin. Cette fiche devra être communiquée, avec les résultats** 

sérologiques réalisés (au minimum anticorps anti-HBs et anticorps anti-HBc), en même temps que votre dossier 

d’inscription selon les modalités décrites par l’établissement. 

Diphtérie-Tétanos-Polio (dTP)* / Diphtérie-Tétanos-Polio-Coqueluche (dTPca) 

Faire un rappel dTPca si un vaccin coquelucheux n’a pas été administré dans les 5 dernières années.  

Puis rappels dTPca à âge fixe (25, 45 et 65 ans).  

Dernier rappel dTP   

Date : ….. / …. / ....  

Nom : ..................................  

Dernier rappel dTPCa  

Date : …. / …. / ....   

Nom : ...............................  

 

Hépatite B* 

Conditions d’immunisation valides :  

- Ac anti-HBs > 100 UI/l (quels que soient l’historique vaccinal et l’ancienneté des résultats) 

- Ac anti-HBs ≥ 10 UI/l et Ac anti-HBc négatif et schéma vaccinal complet 

Autres situations : cf. Mémo « Professionnel de santé en charge des vaccinations des étudiants en santé » 

 

Schémas complets valides : 

- 3 doses (2 doses à au moins 1 mois d’intervalle, 3e dose au moins 5 mois après la 2e)  

- Schéma accéléré (adultes) : 3 doses en 21 jours puis rappel à 1 an 

- Schéma administré dans l’adolescence (entre 11 et 15 ans) : 2 doses espacées de 6 mois d’un vaccin dosé à 

20 μg 
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Joindre résultats de sérologie** et indiquer les dates de vaccination (quels que soient les résultats de sérologie) : 

- Première dose => Date : …. / …. / .... Nom : ...................................................  

- Deuxième dose => Date : …. / …. / .... Nom : ...................................................  

- Troisième dose => Date : …. / …. / .... Nom : ....................................................  

- Injections supplémentaires : 

Date : …. / …. / .... Nom : ..................................  

Date : .... /.... / .... Nom : ..................................  

Date : …. / …. / .... Nom : .................................. 

 

Rougeole Oreillons Rubéole (ROR) 

Personnes nées depuis 1980 : 2 doses recommandées, à 1 mois d’intervalle quels que soient les antécédents pour ces 3 
maladies (ou 3 doses si 1ère dose de vaccin reçue avant l’âge de 12 mois) 
Personnes nées avant 1980 : 1 dose si pas d’antécédent rougeole ou doute (sans contrôle sérologie préalable). 

Personnes nées depuis 1980  
Première dose : Date : …. / …. / ...... Nom : .................................. 
Deuxième dose : Date : …. / …. / ...... Nom : ................................. 
 
Personnes nées avant 1980  
Antécédent rougeole : Oui /Non 
Si Non : Date vaccination : …. / …. / ...... Nom : ..................................  

 

 

 

 

Varicelle 

Vaccination avec 2 doses en absence d’antécédent varicelle (ou doute) et sérologie négative 

Antécédent varicelle : Oui /Non 
Si Non : 
Sérologie positive :  Joindre le résultat**  
Sérologie négative : dates des vaccinations : 
Première dose : Date : …./…./ ...... Nom : ..................................  
Deuxième dose :  Date : …./…./ ...... Nom : ..................................  
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Infections invasives à méningocoques (IIM) ACWY et B 

ACWY : 1 dose recommandée entre 11 et 14 ans avec un rattrapage jusqu’à 24 ans inclus en population générale 
B : 2 doses entre 15 et 24 ans en population générale 

Date vaccination Men ACWY : …. / …. / ...... Nom : ..................................  
Première dose Men B : …. / …. / ...... Nom : ............................................. 
Deuxième dose Men B : …. / ….. / ...... Nom : ...........................................  

 

 

 

 

 

Tuberculose 

Vaccination : non obligatoire depuis le 1er avril 2019  
 
IDR (Intra Dermo Réaction) : Il n’est pas obligatoire de disposer d’un résultat d’IDR. 
Toutefois, le médecin pourra proposer à l’étudiant, en l’absence d’examen de référence, de réaliser ce test (ou une IGRA, 
préférentielle chez les sujets vaccinés par le BCG) car le résultat peut servir de référence en cas de contage ultérieur et de 
détection d’ITL, particulièrement chez les étudiants originaires de zones d’endémie ou de forte circulation et étant en France 
depuis moins de 5 ans. À noter, la réalisation d’IDR est à éviter dans le mois suivant une vaccination ROR. 
 
Si existence d’un résultat d’IDR connu, même ancien, et mesuré en mm, celui-ci doit être indiqué avec la date de réalisation.  

 
Si informations disponibles, indiquer : 
Date de la vaccination : …………………………………………………….. 
Date dernière IDR et résultat (en mm) : ……………………………. 
Date IGRA de référence et résultat : ..................................... 
 

* Vaccination obligatoire 

** Preuves d’immunisation jointes sous pli confidentiel 

 

Je, soussigné(e) Dr …………………………………………………….. certifie que les renseignements inscrits ci-dessus sont exacts.  

 

Fait le : …./...../…… 

Signature et cachet du praticien : 
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Je suis étudiant en santé. 
Suis-je à jour de mes vaccinations ? 

 

 

 

 

Bonne question ! Car c’est indispensable pour mon inscription. 

Vous envisagez d’exercer un métier dans le domaine de la santé ? Pour cela, il est indispensable que 

vous soyez vaccinés.  

La vaccination est utile pour soi mais aussi pour protéger les autres, notamment les personnes les 

plus fragiles. Ainsi, la vaccination vous protège contre certaines maladies infectieuses et protègera 

également les patients auprès desquels vous interviendrez.  

Attention : n’attendez pas les résultats des concours, faites vérifier vos vaccins par un professionnel 

de santé habilité à vacciner (médecin, pharmacien, sage-femme, infirmier) car être correctement 

vacciné peut prendre plusieurs mois.  

 Comment savoir si vous êtes à jour ? 

Pour savoir si vous êtes à jour dans vos vaccins, créez votre carnet de vaccination numérique sur 

www.mesvaccins.net. Des alertes vous seront envoyés lors des prochains rappels ! 

Voici la liste des vaccinations pour les étudiants des professions médicales et paramédicales à faire 

selon calendrier vaccinal en vigueur (https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal-2025.pdf) :  

 

 

 

http://www.mesvaccins.net/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal-2025.pdf
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Je suis étudiant en santé. 
Suis-je à jour de mes vaccinations ? 

 

 

 

 

 

Toutes ces vaccinations sont jugées comme indispensables compte tenu du milieu professionnel dans 

lequel vous envisagez d’évoluer. Les vaccinations obligatoires conditionnent l’entrée dans votre 

formation. 

A noter que les vaccinations contre les infections invasives à méningocoques (IIM) ACWY et B ne sont 

pas préconisées chez les étudiants en santé mais sont fortement recommandées en population 

générale. 

A l’issue du concours, si vous êtes admis, lors de la constitution de votre dossier d’inscription vous 

devrez impérativement transmettre, selon les modalités décrites par l’école de formation ou l’institut, 

la fiche médicale de vaccination complétée par un médecin ainsi que les preuves d’immunisation 

demandées. Celles-ci sont à transmettre au plus tard avant de commencer le stage dans un 

établissement : à défaut, vous ne pourrez pas effectuer votre stage.  

 Quels sont les étudiants en santé concernés ? 

Les dispositions s'appliquent aux étudiants des filières suivantes : 

o Médecins, chirurgiens-dentistes, pharmaciens, sages-femmes, infirmiers, kinésithérapeutes, 

pédicures-podologues, manipulateurs d’électroradiologie, aides-soignants, ambulanciers, auxiliaires 

de puériculture, techniciens en analyses biomédicales et assistants dentaires. 

o La vaccination contre l’hépatite B est également obligatoire pour les thanatopracteurs. 

 Pourquoi ces vaccinations ?  

Vous trouverez toutes les informations utiles sur les vaccinations sur le site vaccination-infoservice  

DIPHTERIE/TETANOS/POLIOMYELITE 

La diphtérie est due à une toxine sécrétée par une bactérie qui, lorsque celle-ci se diffuse dans le sang, 

peut entraîner des complications graves (atteinte du cœur et du système nerveux). Cette maladie est 

très contagieuse et se transmet par la toux et les éternuements, ou par contact avec des plaies 

cutanées.  

Le tétanos est dû à une toxine produite par une bactérie naturellement présente dans la terre. La 

contamination peut s’effectuer par n’importe quelle plaie ou coupure. Le tétanos se manifeste par des 

contractures musculaires intenses, des spasmes et des convulsions. L’atteinte des muscles respiratoires 

peut entraîner le décès par asphyxie. 

https://vaccination-info-service.fr/
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Je suis étudiant en santé. 
Suis-je à jour de mes vaccinations ? 

 

 

 

 

 

La poliomyélite est due à un virus, principalement présent dans les selles des personnes infectées. Elle 

peut atteindre la moelle épinière et les neurones qui commandent les muscles, et entraîner des 

paralysies qui peuvent persister voire des décès. 

COQUELUCHE 

La coqueluche est une infection respiratoire due à une bactérie très contagieuse. Elle se transmet 

surtout par les gouttelettes de salive émises lors de la toux. Elle se manifeste par une toux épuisante 

et répétée, de jour comme de nuit et durant plusieurs semaines. Elle peut être grave chez les bébés et 

les personnes immunodéprimées. 

HEPATITE B  

L’hépatite B est due à un virus pouvant provoquer une hépatite aigüe fulminante, forme grave 

d’atteinte du foie, pouvant nécessiter une greffe. 

Dans certains cas, le virus va persister dans le sang pendant des mois, des années, parfois à vie : on 

parle alors d’hépatite B chronique qui entraîne des lésions pouvant mener à une cirrhose et un cancer. 

Ce virus se transmet par le sang et par les autres fluides corporels, d’où un risque d’exposition élevé en 

cas de profession de santé qui justifie une obligation vaccinale. 

ROUGEOLE/OREILLONS/RUBEOLE 

La rougeole est due à un virus qui se transmet très facilement par la toux, les éternuements et les 

sécrétions nasales. Une personne contaminée par la rougeole peut infecter entre 15 et 20 personnes. 

Des complications peuvent survenir dont certaines graves et peut provoquer des séquelles ou des 

décès. Les complications sont plus fréquentes chez les nourrissons de moins d’1 an, les adolescents et 

les adultes. Elle est indispensable pour les professionnels travaillant auprès des personnes fragiles. 

Les oreillons est une maladie due à un virus et peut provoquer des complications graves : méningite, 

surdité, inflammation du pancréas ou des testicules (pouvant entraîner une stérilité chez le garçon). 

La rubéole est due à un virus. Cette maladie est bénigne, sauf chez la femme enceinte. En effet, elle 

peut être responsable de graves malformations chez le futur bébé. 
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Je suis étudiant en santé. 
Suis-je à jour de mes vaccinations ? 

 

 

 

 

LA GRIPPE ET LE COVID 

Ce sont des infections respiratoires aiguës dues à des virus. Elles peuvent être graves, voire mortelles 

chez les personnes fragiles, comme les personnes âgées ou atteintes de certaines maladies chroniques, 

les femmes enceintes, les personnes obèses ou les nourrissons. La vaccination des professionnels de 

santé permet d’éviter la contamination des plus fragiles chez qui la vaccination peut être moins efficace.  

VARICELLE 

La varicelle est due à un virus. Le plus souvent bénigne, elle peut être grave chez les personnes dont 

le système immunitaire ne fonctionne pas bien et chez les adultes non immunisés, et provoquer des 

complications graves comme des atteintes des poumons ou du cerveau. Elle est très contagieuse et la 

contamination est respiratoire ou par contact avec une personne infectée. 

INFECTIONS INVASIVES A MENINGOCOQUES (IIM) 

Les infections sont dues à une bactérie responsable d’infections graves, dites infections invasives à 

méningocoque (IIM), qui peuvent conduire au décès ou laisser des séquelles importantes. Elle se 

transmet surtout par voie aérienne respiratoire lors de contacts avec une personne porteuse du virus, 

qu’elle ait ou non des symptômes. 
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LISTE DES MEDECINS AGREES  
GENERALISTES ET SPECIALISTES 

DE LA HAUTE-VIENNE 
 

2024-2027 
 
 

MEDECINS GENERALISTES 

 
 

LIMOGES  ( 87000 ) 
 
 
Dr CAIX François    25, rue Hoche      06 89 86 61 59 
Dr CHARMES Ludovic   36, rue Wagner     06 71 65 77 37 
Dr CHUM Phaly                                           18, rue du Général Catroux                             05 55 45 40 10 
Dr FAUCHERY Pierre   27, Avenue du Midi     05 55 34 26 81 
Dr GODARD Séverine             21, rue François Mitterrand    05 55 32 08 14 
Dr JOFFRE Béatrice    42, avenue de la Libération    05 55 33 24 53 
Dr JOFFRE Thierry    42, avenue de la Libération               05 55 33 24 53 
Dr KWASSY-GUEDON Marie-Ange 17 rue François Chénieux    05 55 79 75 54 
Dr LAMBERT Jean-Michel   3, avenue du Midi     05 55 79 55 03 
Dr MARTIAL Philippe   8, rue Gaston Charlet     05 55 49 00 65 
Dr PAPAÎCONOMOU Paul                          CHU Limoges                                                06 74 13 59 68 
Dr REIGUE Stéphane   14, allée Seurat "La Bastide"    05 55 37 26 20 
Dr SEGELLE Laurence   6, rue du Pillet           05 55 36 01 89 
 
 

AMBAZAC  ( 87240 ) 
 
Dr MANSOUR-KELADA Nancy                57 Avenue du Général de Gaulle                   05 55 33 60 29 
                                   
 

EYMOUTIERS ( 87120 ) 
 
Dr BORDERIE Pierre  3, rue de la Prévôté -      05 55 69 25 50 
 
 

FEYTIAT ( 87220 ) 
 
Dr GRIMAUD Philippe                    23, rue du Puytison                                                     05 55 00 28 80 
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Dr NOGRETTE Jean-Christophe 11, rue Aristide Briand     05 55 00 27 55 
 

GLANDON ( 87500 ) 
 
Dr  RAMBERT-MONIEZ Maryse Le petit Gencenas      05 55 08 26 72 
 

ISLE ( 87170 ) 
 
Dr PACAUD Vincent                        3, Avenue de la République                                       05 55 05 26 36 
 

LE VIGEN ( 87110 ) 
 
Dr BRISSAUD Jean-Jacques  avenue de la gare      05 55 00 51 69 
 

LE PALAIS SUR VIENNE ( 87410 ) 
 
Dr BOUCHER Catherine  17, rue Jean Jaurès      05 55 35 24 42 

 
 

MAGNAC-BOURG ( 87380 ) 
 
Dr DESIMPEL Charles  4, allée des acaccias      05 55 00 80 04 
 
 

NANTIAT ( 87140 ) 
 
Dr GASPARD Eric   26, rue Montplaisir      05 55 53.58.58 
 

NEXON ( 87800 ) 
 
Dr DELAGE Pierre David                 1 rue Louis Jouvet                                                     05 55 58 25 87 
 
 

RILHAC RANCON ( 87570 ) 
 
Dr RATINAUD Didier  Place de la poste      05 55 36 89 89 
 
    

SAINT-JUNIEN ( 87200 ) 
 
Dr KIRSCHLEGER Stéphane square Dupuytren      05 55 02 27 66 
 
 
 

SAINT-PRIEST TAURION ( 87480 ) 
 
Dr MARQUET Cédric  32 rue du 8 mai 1945      05 55 39 66 51 
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MEDECINS SPECIALISTES 
 
 

 
C.H.U. 2, av. Martin Luther King - 87042 Limoges Cedex  05 55 05 55 55 

C.H. Esquirol 15, rue du Dr Marcland – 87025 Limoges Cedex  05 55 43 10 10 

C.H. Saint-Junien 12, rue Chateaubriand – 87200 Saint-Junien  05 55 43 50 00 

Clinique François Chénieux 18, rue du Général Catroux – 87039 Limoges Cedex 1  05 55 45 40 13 

Clinique des Emailleurs 1, rue Victor Shoelcher – 87000 Limoges  05 55 43 38 38 

 
 

ANESTHESIE-REANIMATION  -  REANIMATION MEDICALE 
 
Dr BENAYOUN Patrick                               C.H.U. de Limoges                    05 55 05 55 55 
Dr GUILLOT Olivier                                     HME Limoges                                               06 29 51 15 64 
 
 

CARDIOLOGIE 
  
Dr BONTEMPS Thierry   Clinique François Chénieux    05 55 45 40 84 
 
 

CHIRURGIE CERVICO-FACIALE 
 
Dr RAMIN Lionel    CHU Limoges      05 55 05 60 29 
 

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 
 
Dr FIORENZA Fabrice                                 CHU  Limoges                                              05 55 05 66 79 
Dr MARCHEIX Pierre Sylvain  CHU  Limoges               05 55 05 67 72 
Dr VERGNENEGRE Guillaume                  CHU  Limoges                                               05 55 05 61 49 
 

HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE 
 
Dr GRATIEN Marilyne                                  CHU Limoges                                               05 55 05 87 26 
 
 

MALADIES INFECTIEUSES 
 
Pr FAUCHER Jean-François                          CHU Limoges                                               05 19 76 17 97 
 

MEDECINE GERIATRIQUE 
 
Dr LIVERTOUT Denis   La Jonchère      05 55 39 82 12 
 

MEDECINE LEGALE 
 

Dr PARAF François                                        CHU Limoges                                               05 55 05 80 74 



 

 4

 
 
 

MEDECINE DU TRAVAIL 
 
Dr BOUHOUILI-ARNAUD Nadia   CDG 87      05 55 30 08 58 
 
 

MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 
 
Pr SALLE Jean-Yves    C.H.U. de Limoges     05 55 05 65 16 
 
 

NEUROLOGIE 
 
Pr. COURATIER Philippe   C.H.U. de Limoges     05 55 05 65 59 
Dr HOUETO Jean-Luc   CHU Limoges      05 55 05 65 60 
 

OPHTALMOLOGIE 
 
Pr ROBERT Pierre-Yves   CHU Limoges                                      06 84 64 24 65 
 

O.R.L. 
 
Pr AUBRY Karine                                          CHU Limoges                                              05 55 05 66 59 
Pr BESSEDE Jean-Pierre                                CHU Limoges                                     05 55 05 55 55 
 
 

PNEUMOPHISIOLOGIE - ALLERGOLOGIE 
 
Pr MELLONI Boris    C.H.U. Limoges     06 83 84 60 52 
 
 

PSYCHIATRIE ET NEURO-PSYCHIATRIE 
 
Dr RIBEYROL-ALAMONE Isabelle C.H. Esquirol      05 55 43 13 45 
Dr BERTHIER Marie-France  C.H. Esquirol      05 55 14 56 09 
Dr CHALARD   Franck                                C.H. Esquirol                                                  05 55 43 13 45 
Dr LESCURE Fabien    CH Esquirol      05 55 43 13 33 
Dr RAOULT Mathilde                                  5 Rue Auguste Renoir / Limoges                   06 37 89 37 97 
Dr RATTI Alain    48, avenue de la Révolution / Limoges  05 55 33 15 75 
Dr. SCHADLER Denis   2, place Lazare Carnot / Limoges   05 55 34 59 53 
Dr VERGER Guillaume                                CH Esquirol                                                   05 55 43 11 30 
 

RADIOLOGIE 
 
Dr SALEME Suzana                                     C.H.U. de Limoges     05 55 05 80 11 
 

RHUMATOLOGIE 
 
Pr BERTIN Philippe    C.H.U. de Limoges     05 55 05 68 70 
Dr BONNET Christine   C.H.U. de Limoges     05 55 05 68 60 
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Dr NEGRIER Isabelle   101bis, avenue Montjovis    05 55 10 15 47 
 
 
 
 
 
 



































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce livret appartient à : 

NOM : ....................................................  

Prénom : .................................................  
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’Institut s’inscrit dans une politique du développement 

continu de la qualité selon les orientations définies dans le 

contrat de plan Etat-Région afin de répondre au mieux aux 

besoins des bénéficiaires et aux exigences de 

professionnalisation de l’univers professionnel auquel il prépare. 

 

L’Institut s’engage à concevoir et mettre en œuvre une 

formation permettant une insertion professionnelle réussie et 

durable pour ses stagiaires conformément à la réglementation 

en vigueur. 

 

L’Institut s’engage à prendre en compte les attentes des 

bénéficiaires, leurs motivations et leurs potentiels, à mettre en 

place les moyens de s’informer et de se former aux évolutions 

dans les différents domaines de la profession et de la formation. 

 

L’Institut s’engage à coopérer avec tous les acteurs de la 

formation professionnelle et de l’insertion professionnelle. 

 

L’Institut s’engage à mettre en œuvre les moyens et mesures 

nécessaires pour atteindre et maintenir un niveau de qualité 

optimal. 

 

 

 
  

L 

INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 
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1. sur N141 en venant de Limoges ou Angoulême 

2. Prendre la sortie D675 en direction de Saint-Junien/Rochechouart/Bellac 

3. Au rond-point, prendre la 3e sortie sur D675 

4. 
Au rond-point, prendre la 1ère sortie sur D941  
Traverser 4 ronds-points 

5. Tourner légèrement à droite sur Place Joseph Lasvergnas 

6. Continuer sur Rue Defaye 

7. Tourner à droite sur Rue Chateaubriand 

8. Passer devant le Centre Hospitalier Roland Mazoin de Saint-Junien, au bout de cette rue, 

9. 
L’IFAS est en face de la rue transversale    

  10. 
Pour aller au Parking du Centre Hospitalier, tourner à gauche sur Avenue Léontine Vignerie.  

       11. Tourner sur la première route à Droite. Un parking de 200 places gratuites pour vous garer  

 

 



6 

 

 
 

Le Hall d’entrée 

 
 

 

      Salle de cours avec un accès handicapé 
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Une salle multimédia et une salle de pratique sont mises à disposition des 

élèves. Vous trouverez des revues récentes relatives à la fonction d’Aide-

Soignant et 9 ordinateurs avec accès Internet pour réaliser vos recherches. 

 

 
 

 

   

Un espace détente 
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Notre équipe a pour mission principale de vous aider tout au long de votre 

formation.  

 

Elle se compose de : 

 

Carole ROUGIER, directrice 

Responsable de la formation aide-soignant : 

 05 55 43 50 44  carole.rougier@ch-stjunien.fr 

 

Florence BOISSIERE, cadre de santé formatrice 

 05 55 43 54 56  florence.boissiere@ch-stjunien.fr 

 

 

 

 

 

 

Véronique GRAND, adjoint administratif 

Secrétariat : 

 05 55 43 54 55  veronique.grand@ch-stjunien.fr 

 

 

Horaires de présence : 

 

8H00/12H30 – 13H30/16H30 

 05 55 43 54 55 

      05 55 43 54 11 

 ecoleas@ch-stjunien.fr 

 

 

 

 

mailto:carole.rougier@ch-stjunien.fr
mailto:florence.boissiere@ch-stjunien.fr
mailto:veronique.grand@ch-stjunien.fr
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Intervenants vacataires  
 

 

 
 Infirmier DE 

 Infirmier Anesthésiste DE 

 Cadres de Santé  

 Aide-Soignant  

 

 
 Psychologue 

 Assistante sociale 

 Qualiticien 

 Etc… 
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HORAIRES DE LA FORMATION 
  Amplitude horaire des cours 
 

 Du lundi au vendredi 

8H00/12H30 – 13H30/17H00 suivant planification 
 

  Horaires des stages 
 

Les horaires sont élaborés suivant un planning en fonction des lieux de stage avec le 

responsable concerné.  

PRESENCES EN COURS  
Les cours sont obligatoires. L’accès à la certification ne sera ouvert qu’aux élèves 

n’ayant pas cumulé plus de cinq pour cent d’absence justifiée, non rattrapée, sur 

l’ensemble du temps de leur formation.  

 

Etre présent dans la salle 5 mn avant le début des cours. 

 En cas d’absence suivre les instructions page suivante       

RESPECT D’AUTRUI ET DU CADRE DE VIE  
Témoigner d’une attitude tolérante et respectueuse de la personnalité d’autrui. Le 

respect de l’autre (stagiaire, formateurs, intervenants ou toute autre personne) implique 

le respect du droit à la parole, la politesse, une tenue vestimentaire et un 

comportement compatibles avec la vie en groupe. 

USAGE DES LOCAUX ET MATERIELS  
Respecter les locaux et tous les matériels mis à disposition. 

Le ménage des locaux dédiés aux élèves sera effectué tous les mardis et jeudis par eux-

mêmes  

USAGE DES TELEPHONES PORTABLES  
Limiter l’utilisation des téléphones portables à l’extérieur de l’IFAS.  

Les éteindre à l’intérieur des bâtiments. 

SECURITE  
Interdiction de fumer dans les locaux de l’IFAS. Laisser libre l’accès aux extincteurs. 

Respecter les cendriers pour jeter les mégots. 

LAÏCITE  
Faire preuve de neutralité politique, idéologique et religieuse. Les actes de prosélytisme 

et de propagande sont interdits. Le port de signes ou de tenues permettant de 

manifester ostensiblement son appartenance ou ses convictions est interdit. 

SECRET PROFESSIONNEL, DISCRETION PROFESSIONNELLE ET COURTOISIE  
Respecter le secret professionnel et la discrétion professionnelle en ce qui concerne 

toutes les informations pouvant être entendues, lues ou vues pendant la formation 

(cours ou stages cliniques). 

Faire preuve de courtoisie dans ses relations aux autres. 

Respecter le devoir de réserve, c’est-à-dire de mesure, de modération, de retenue 

dans ses propos et attitudes envers les autres (stagiaires, les formateurs et les 

intervenants, autres personnels usagers). 

RESEAUX SOCIAUX 
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Lorsque vous intervenez sur les blogs, forums, les « murs Facebook », les « tweets », vous 

devez respecter les règles de secret professionnel.  

Vous ne devez pas publier des contenus sur autrui qui pourraient lui nuire.  

Il est interdit de publier des photos sans l’accord préalable des personnes. 
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EN CAS D’ABSENCE* 
*Voir art 14 du règlement intérieur 
 

Pour toute absence, maladie ou autre, l’élève est tenu d’avertir l’Institut de Formation du motif  

et de la durée approximative de son absence et devra fournir un justificatif à l’IFAS. 
 

EN FORMATION 
 

    Prévenir par téléphone (le plus rapidement possible) :   

 L’I.F.A.S (secrétariat ou messagerie)   05 55 43 54 55 

 

 JUSTIFIER D’UNE ABSENCE INFERIEURE A 7 H DE FORMATION 
 compléter un coupon rose intitulé « justificatif d’absence en 

formation »  

 Pour les rendez-vous (docteur, Pôle Emploi…) faire valider par un 

tampon et une signature 

 le donner à l’IFAS, soit avant si c’est pour prévenir d’une absence, soit 

après pour justifier de son absence. 

 POUR UNE ABSENCE SUPERIEURE A 7 HEURES DE FORMATION 
 Donner ou envoyer un document écrit à l’IFAS dans les  

Quarante-huit heures. (Arrêt de travail* ou justificatif d’absence). 

 

EN STAGE 
 

    Prévenir par téléphone (le plus rapidement possible) : 

 Le lieu de stage 

 L’I.F.A.S (secrétariat ou messagerie)   05 55 43 54 55 

 

 JUSTIFIER D’UNE ABSENCE INFERIEURE A 7 H EN STAGE 

 compléter un coupon bleu intitulé « justificatif d’absence en stage » 

 le donner ou l’envoyer à l’IFAS, soit avant si c’est pour prévenir  

d’une absence, soit après pour justifier de son absence. 

 

 POUR UNE ABSENCE SUPERIEURE A 7 HEURES EN STAGE 

 Donner ou envoyer un document écrit à l’IFAS dans les  

Quarante-huit heures. (Arrêt de travail* ou justificatif d’absence). 
  

Toute absence en stage fera l'objet d'un rattrapage. 

* Rappel concernant les modalités d’utilisation des arrêts de travail en fonction de votre statut 

 Vous êtes rémunéré mensuellement par Pôle Emploi/ ROMEO (Région)/OPCO (Transitions Pro…)/employeur 
 Envoyer à la caisse d’assurance maladie dont vous dépendez les deux premiers volets 
 Le troisième volet sera envoyé ou donné à l’IFAS qui gèrera auprès de l’organisme rémunérateur 
 En cas d’hospitalisation, nous faire passer une photocopie du bulletin de situation 

 Vous êtes rémunéré par un établissement public (Centre Hospitalier, …) 
 Faire une photocopie de l’arrêt de travail que vous donnerez ou enverrez à l’IFAS 
 Donnez  les 3 volets de votre arrêt de travail au service du personnel de votre établissement 
 En cas d’hospitalisation, nous faire passer une photocopie du bulletin de situation 

 Vous n’avez aucune rémunération 

 Envoyer ou donner les 3 volets à l’IFAS  

  

D
a
n

s 
le

s 
4
8
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JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN FORMATION 

 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ......................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN FORMATION 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ......................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN FORMATION 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ......................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN FORMATION 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ............................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h
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JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN STAGE 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ......................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN STAGE 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ...............................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN STAGE 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ............................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 

 

...................................................................................................................................................................................................  
 

JUSTIFICATIF D’ABSENCE EN STAGE 
 

Je soussigné nom : ....................................................................... prénom : ............................................................................  

sera / a été (1) absent(e) de la formation le ......................... pendant ............. heure(s) pour les raisons suivantes : 

 

❑ maladie 

❑ enfant malade 

❑ rendez-vous pour examen médical 

❑ entretien d’embauche 

❑ décès  

❑ Autre, précisez : ......................................................  

  Tampon pour les RDV signature : 

 (1) rayer la mention utile  

Rappel : fournir un justificatif écrit pour toute absence supérieure à 7 h 
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 Les repas 
 

Vous avez la possibilité de prendre vos repas au self du Centre 

Hospitalier, pour cela, il vous faudra charger aux Admissions du 

Centre Hospitalier Roland Mazoin une carte qui vous sera 

remise par l’IFAS.  

 

Un espace détente est disponible avec possibilité de prise de 

repas (micro-ondes et réfrigérateur à disposition). 

 

 Tenue/équipement 
 

Dans le cadre de votre formation, 3 tenues blanches complètes (tunique et pantalon) 

sont obligatoires. 

Un fournisseur choisi par l'IFAS vous fera une proposition moyennant un coût d'environ 

110€. Ce choix n’est pas obligatoire,vous pourrez les acheter par vos propres moyens. 

Si vous êtes déjà en possession de tenues, vous pourrez les utiliser.  

 

Vous devez prévoir pour les stages des chaussures silencieuses fermées dessus et tenant 

la cheville (blanches de préférence). 

 

 Stages 

 
Tous les stages sont organisés par l’IFAS. 

 

 A.F.G.S.U. 

 
La Formation « Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence » 

(A.F.G.S.U.) est organisée par l’IFAS. 

 
 

 Remarques 
 

Des places sur le parking intérieur gratuit sont disponibles (voir plan d‘accès p 4). 

Les places les plus proches de l’IFAS sont réservées aux membres de la direction du 

Centre Hospitalier et aux personnes à mobilité réduite. 

 

 Site web 
 

Le site web : http://www.ifas-saint-junien.fr/ a été mis en ligne pour que vous puissiez 
accéder à différents services de votre domicile, notamment aux résultats de la validation des 
modules. Un code confidentiel vous sera donné en début de formation. Ce code interne  ne doit 
en aucun cas être communiqué à l’extérieur. 
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Les principes pédagogiques sont déclinés à partir du contexte socioéconomique et 

des ressources de l’Institut. Ils ont pour objectif de développer et favoriser l’individualisation 

des parcours et l’alternance. Ils sont construits dans le cadre d’une formation d’adultes 

visant à responsabiliser le formé et l’aider à être acteur de sa formation afin de devenir un 

professionnel responsable et de qualité. 

 

Les choix pédagogiques visent à favoriser la dimension éthique dans la relation à 

l’autre (Usager ou professionnel) à partir des valeurs suivantes « Humanisme, Respect de 

l‘autre dans sa différence, Humilité ».  

 

Les principes et valeurs s’inscrivent dans la Charte Qualité de l’Institut (p 3). 

 

Un suivi pédagogique personnalisé (p 21) est instauré. Il a pour but de permettre à 

l’élève de mesurer sa progression. L’équipe pédagogique met à disposition de l’élève des 

moyens et ressources pour le guider dans son apprentissage.  

 

METHODES PEDAGOGIQUES 

 

 Des méthodes d’enseignement adaptées au groupe et à chacun, ainsi que en 

fonction du handicap, un aménagement d'épreuve est réalisé sur justificatif (temps 

supplémentaire dyslexie, dysorthographie, …), respectant le rythme de chacun en 

favorisant l’autoformation et la réflexivité 

 Des intervenants vacataires professionnels de qualité permettant le partage des 

expériences  

 Une planification des stages cliniques personnalisée est étudiée en fonction du 

parcours de chacun 

 Des documents de suivi de son apprentissage (portfolio) pour développer chez l’élève 

les capacités d’initiative et d’anticipation  

 Le suivi pédagogique individualisé avec le contrat pédagogique et les entretiens 

individuels de suivi de formation 

  



19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 



20 

 

 
 

 

 

L’’aide-soignant exerce son activité sous la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du 

rôle propre dévolu à celui-ci, conformément aux articles R.4311-1 à R.4311-5 du code de la 

santé publique (voir annexe 1). 

 

 

 

ans ce cadre, l’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’entretien et de 

continuité de la vie visant à compenser partiellement ou totalement un manque ou une 

diminution de l’autonomie de la personne ou d’un groupe de personnes. Son rôle s’inscrit 

dans une approche globale de la personne soignée et prend en compte la dimension 

relationnelle des soins. L’aide-soignant accompagne cette personne dans les activités de 

sa vie quotidienne, il contribue à son bien-être et à lui faire recouvrer, dans la mesure du 

possible, son autonomie. 

 

 

 Les conditions de travail 
 

 
Travaillant le plus souvent dans une équipe pluriprofessionnelle, en milieu hospitalier ou 

extrahospitalier, l’aide-soignant participe, dans la mesure de ses compétences et dans le 

cadre de sa formation aux soins infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs. Ces soins ont pour 

objet de promouvoir, protéger, maintenir et restaurer la santé de la personne, dans le 

respect de ses droits et de sa dignité. 

 

 

 La formation :  

 
La réingénérie du diplôme avec un nouveau référentiel, datant du 10 juin 2021 permet à  
l’aide-soignant d'être titulaire du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant (DEAS) qui atteste des 

compétences requises pour exercer le métier. Ce diplôme s’acquiert à l’issue d’une 

formation ou par validation des acquis de l’expérience. 

 

 

 Evolutions professionnelles 
 

Le métier d'aide-soignant comporte des perspectives d’évolution, notament vers le métier 

d’infirmier. 

  

D 
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PROJET PROFESSIONNEL 

Elève : ...........................................................................................................................  
A compléter pour l’entrée en formation 

Mes expériences personnelles et/ou professionnelles – j’explique mon parcours : 

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 

Mes motivations pour le métier d’aide-soignant(e) : 
 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 

Ce que je viens chercher en formation : 
 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 

L’idée que j’ai du métier d’aide-soignant(e) : 
 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................   
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Elève : ...........................................................................................................................  
 

Le valeurs qui sont importantes pour moi : 
 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 

Les compétences sur lesquelles je peux m’appuyer : 
 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 

 Les compétences sur lesquelles j’ai des manques : 
 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 

Mon projet professionnel : 
 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................  

Date :  

Signature Stagiaire :      Signature Formateur :  
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BILAN MI-FORMATION 

Elève : ...........................................................................................................................  

 
Bilan de la période passée : 

Points positifs : 
 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Difficultés : 
 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Objectifs pour la prochaine période : 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 
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Elève : ...........................................................................................................................  
Bilan individuel de mi- formation 

Nom formateur : .................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 .................................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Date :   

Signature Stagiaire :      Signature Formateur : 
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BILAN FIN-FORMATION 

Elève : ...........................................................................................................................  

 
Bilan de la période passée : 

Points positifs : 
 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Difficultés : 
 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Projet professionnel :  

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 
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Elève : ...........................................................................................................................  
 

Bilan individuel de fin-formation 

Nom formateur : .................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 .................................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................. 

 

Date :   

Signature Stagiaire :      Signature Formateur : 

  



28 

 

  



29 

 

 

 

INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 



30 

 

 Exemple planification parcours complet 
 

 

A OUT SEP T EM B R E OC T OB R E N OVEM B R E D EC EM B R E JA N VIER F EVR IER M A R S A VR IL M A I JUIN JUILLET

1 1 API 1 Module 2 1 1 Module 3 1 FERIE 1 1 1 Stage C 1 Stage C 1 Stage D 1 Stage D

2 2 API 2 Module 2 2 2 Module 3 2 CA 2 Stage B 2 Stage B 2 Stage C 2 2 Stage D 2 Stage D

3 3 Module 1 3 Module 2 3 Stage A 3 Module 3 3 3 Stage B 3 Stage B 3 Stage C 3 3 Stage D 3 Stage D

4 4 Module 1 4 4 Stage A 4 Module 3 4 4 Stage B 4 Stage B 4 4 Stage C 4 Stage D 4

5 5 Module 1 5 5 Stage A 5 Module 3 5 Module 4 5 Stage B 5 Stage B 5 5 Stage C 5 Stage D 5

6 6 6 Module 8 6 Stage A 6 6 Module 4 6 Stage B 6 Stage B 6 Stage C 6 Stage C 6 6 Stage D

7 7 7 Module 8 7 Stage A 7 7 Module 4 7 7 7 Stage C 7 Stage C 7 7 Stage D

8 8 Module 1 8 Module 8 8 8 Module 3 8 Module 4 8 8 8 Stage C 8 Stage C 8 Stage D 8 Stage D

9 9 Module 1 9 Module 8 9 9 Module 3 9 Module 4 9 Stage B 9 Module 6 9 Stage C 9 9 Stage D 9 Stage D

10 10 Module 1 10 Module 8 10 Stage A 10 Module 4 10 10 Stage B 10 Module 6 10 Stage C 10 10 Stage D 10 Stage D

11 11 Module 1 11 11 Stage A 11 Module 4 11 11 Stage B 11 Module 6 11 11 Module 9 11 Stage D 11

12 12 Module 1 12 12 Stage A 12 Module 4 12 Module 4 12 Stage B 12 Module 6 12 12 Module 9 12 Stage D 12

13 13 13 Module 5 13 Stage A 13 13 Module 4 13 Stage B 13 Module 6 13 CA 13 Module 9 13 13 Stage D

14 14 14 Module 5 14 Stage A 14 14 Module 4 14 14 14 CA 14 Module 9 14 14 Stage D

15 15 Module 1 15 Module 5 15 15 Module 4 15 Module 4 15 15 15 CA 15 Module 9 15 Stage D 15 Stage D

16 16 Module 1 16 Module 5 16 16 Module 4 16 Module 4 16 Stage B 16 Module 6 16 CA 16 16 Stage D 16 Stage D

17 17 Module 1 17 Module 5 17 Stage A 17 Module 4 17 17 Stage B 17 Module 6 17 CA 17 17 Stage D 17 Stage D

18 18 Module 1 18 18 Stage A 18 Module 4 18 18 Stage B 18 Module 6 18 18 Module 10 18 Stage D 18

19 19 Module 1 19 19 Stage A 19 Module 4 19 Module 4 19 Stage B 19 Module 6 19 19 Module 10 19 Stage D 19

20 20 20 Stage A 20 Stage A 20 20 Module 4 20 Stage B 20 Module 6 20 Stage C 20 Module 10 20 20 suivi pédagogique

21 21 21 Stage A 21 Stage A 21 21 Module 4 21 21 21 Stage C 21 Module 10 21 21 TPG

22 22 Module 1 22 Stage A 22 22 CA 22 Module 4 22 22 22 Stage C 22 Module 10 22 Stage D 22

23 23 Module 1 23 Stage A 23 23 CA 23 Module 4 23 Stage B 23 Module 7 23 Stage C 23 23 Stage D 23

24 24 Module 1 24 Stage A 24 API 24 CA 24 24 Stage B 24 Module 7 24 Stage C 24 24 Stage D 24

25 25 Module 1 25 25 Module 3 25 FERIE 25 25 Stage B 25 Module 7 25 25 Module 10 25 Stage D 25

26 26 Module 1 26 26 Module 3 26 CA 26 TPG 26 Stage B 26 TPG 26 26 Module 10 26 Stage D 26

27 27 27 Stage A 27 Module 3 27 27 TPG 27 Stage B 27 TPG 27 Stage C 27 Module 10 27 27

28 Module 1 28 28 Stage A 28 Module 3 28 28 Module 4 28 28 28 Stage C 28 Module 10 28 28

29 Module 1 29 API 29 Stage A 29 29 CA 29 Module 4 29 29 Stage C 29 Module 10 29 Stage D 29

30 30 API 30 Stage A 30 30 CA 30 Module 4 30 Stage C 30 Stage C 30 30 Stage D 30

31 31 Stage A 31 CA 31 31 Stage C 31 31

C 14 133 91 28 105 126 0 91 0 105 0 0

S 0 0 70 105 0 0 140 49 119 42 154 91

API 0 28 0 7 0 0 0 0 0 0 0 0

TPG 0 0 0 0 0 14 0 14 0 0 0 7

SP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7

T 14 161 161 140 105 140 140 154 119 147 154 105

7h/jour Nb heures théorie 693 693 TOTAL CENTRE 770

7,50h/jour Nb heures API 35 770 TOTAL STAGE 770

7h/jour TPG 35 84 1540

7h/jour Suivi pédago 7

7h/jour total centre 770 Réf. programmé

Module 1 147 147

Module 2 21 21

Module 3 77 77

Module 4 182 182

Module 5 35 35

Module 6 70 70

* Sous réserve de modifications Module 7 21 21

Module 8 35 35

Module 9 35 35

Module 10 70 70

TOTAUX 693 693

PLANIFICATION FORMATION AIDE-SOIGNANT 2025/2026 - PARCOURS COMPLET

HEURES THEORIE

STAGE

CA TOTAL 

FGSU 

FGSU 

FGSU
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 OBJECTIFS 
 

Les stages cliniques sont organisés par l’Institut en collaboration avec les unités d’accueil. Ils 

constituent un temps d’apprentissage privilégié de la pratique professionnelle. Ils ont pour but 

de découvrir voire d’approfondir les connaissances théoriques et pratiques et faire le lien entre 

la théorie et la pratique.  
 

Ils permettent l’acquisition des compétences requises pour l’obtention du diplôme en vue 

de l’exercice de l’activité d’aide-soignant. 
 

 

 MODALITES D’ORGANISATION 
 

Chaque stage fait l’objet d’un projet de tutorat établi entre l’équipe pédagogique et le 

responsable de l’encadrement du stagiaire dans la structure d’accueil. Il définit, à partir des 

ressources de l’unité et du niveau de formation de l’élève :  
 

  ➢ Les objectifs d’apprentissage, 

  ➢ Les modalités d’encadrement, 

  ➢ Les critères d’évaluation. 
 

 REPARTITION DES STAGES 

 
Les stages sont organisés tout au long de l'année. Les structures peuvent être : 
 

- Médecine 

- Chirurgie 

- Personnes âgées ou handicapées 

- Santé mentale ou Psychiatrie 

- Extrahospitalier 

 

Un stage dans une structure d’accueil pour personnes âgées est obligatoire. 
 

 

 OUTIL DE SUIVI 
 

Un portfolio individualisé  vous sera fourni afin de vous assurer pour chaque module : 
 

 Un suivi dans la gestion de vos  stages 

 De définir vos objectifs de stage 

 De faire un bilan mi-stage et fin de stage avec votre référent/tuteur 

Ce portfolio vous suivra tout au long de votre formation à l’IFAS. 
 

 EVALUATION EN STAGE 

Le lieu de stage complète la feuille d'évaluation (page suivante) pour chaque module. 

CHAQUE STAGE DONNE LIEU A UNE EVALUATION DES COMPETENCES QUI SERA PRISE 

EN COMPTE DANS LA VALIDATION DU DIPLÔME 
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 MODELE DE LA FICHE D’EVALUATION DES COMPETENCES EN STAGE VIERGE 
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FINANCEMENT DE LA FORMATION 

 

 

 Par la Région Nouvelle Aquitaine 

 
1. Sont prises en charge  les personnes inscrites à France Travail lors de leur entrée en formation 

2. Sont prise en charge les personnes sortant du système scolaire et n’ayant jamais travaillé non inscrites 

à France Travail 

 

 

 Par un OPCO (Transitions Pro, …) 

 
Les démarches administratives auront été faites auprès de l’organisme financeur et de votre employeur. Lors 

des résultats de la commission de financement nous avertir par téléphone au 05 55 43 54 55 de la décision 

positive ou négative. Le refus de financement est un motif de report sur l’année suivante. 

  

 

 

 Par votre employeur 

 
Les démarches administratives auront été faites en amont par votre employeur. 

  

 

 

 

Les différences de montant non prises en charge par les organismes ou employeurs suite à des absences 

ou autre pendant la formation incomberont à l’élève en fin de formation. 

 

 

 Autre  financement 
Le cas sera étudié spécialement  par nos services. 

 

 

 

 

 

 

LE PERSONNEL DE L’IFAS EST A VOTRE ECOUTE  

POUR TOUTES QUESTIONS ET TOUT PROBLEME FINANCIER 
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REMUNERATION MENSUELLE PENDANT LA FORMATION 

 

 Par France Travail 
Avant l’entrée en formation : 

Vous devez être inscrit à France Travail et avoir fait les démarches suivantes : 

Voir un conseiller France Travail pour valider votre projet afin que l’IFAS puisse effectuer les 

démarches nécessaire pour votre inscription en formation, 

Vous pouvez préciser que l’IFAS est conventionné avec France Travail pour l’application KAIROS, 

Vous devrez actualiser votre situation  mensuellement pendant la formation en vous déclarant « en 

formation » 

 

Merci de faire compléter chaque document et nous tenir informé des demandes de votre conseiller 

France Travail ou de tout autre  problème. 

Vous avez la possibilité d’utiliser la salle informatique pour toutes vos démarches administratives 

auprès de France Travail. Leur site est en accès libre. 

 

 Par ROMEO (Région Nouvelle Aquitaine) 

Si vous ne relevez d’aucun droit auprès de France Travail  
Vous devrez avoir reçu un « refus d’allocation de rémunération » par France Travail afin de 

constituer un dossier ROMEO. 

 

Demander au secrétariat de l’IFAS un dossier ROMEO (voir p 43 à 45) 

 

 

 Par un OPCO (Transition Pro, …)  
 

L’IFAS validera mensuellement votre présence en ligne. 

 

 Par votre employeur 

 
L’IFAS validera mensuellement votre présence en ligne 

 

Si vous êtes demandeur d’emploi rémunéré par un employeur du secteur public 
Vous devez avoir fait les démarches pour votre rémunération auprès de votre employeur  mais vous 

devez en même temps compléter les mêmes documents que les demandeurs d’emploi. 

  

 BOURSES  
Vous devez effectuer votre demande de bourses sur le site internet de la région Nouvelle Aquitaine : 

 

1. Vous avez droit aux Bourses : l’IFAS co-instruira votre dossier en ligne ; 

2. Vous n’avez pas droit aux Bourses : vous n’aurez droit à aucune aide de rémunération  pendant 

votre formation. 

 

 

 LE PERSONNEL DE L’IFAS EST A VOTRE ECOUTE POUR TOUTES QUESTIONS 
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Demande de bourses : 
 

Les demandes sont à déposer au plus tard le 28 novembre 2025 sur le site 

internet de la région Nouvelle Aquitaine : 
 

boursesanitairesociale.fr 
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L’inscription à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier de Saint- 

Junien, vaut adhésion à ce règlement et engagement à le respecter dans toutes ses 

dispositions. 

Le règlement intérieur est conforme aux textes juridiques supérieurs, aux dispositions 

constitutionnelles, législatives et réglementaires en vigueur.  

Les règles ci-dessous ont été établies dans l’intérêt de tous les acteurs de l’Institut de 

Formation d’Aides-Soignants. Elles sont basées sur les devoirs de chacun envers les autres et 

les droits pour lui-même. 
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ARTICLE 1 – MISSION 

L’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier de Saint Junien dispense une formation théorique 

et pratique préparant au Diplôme d’Etat d’Aide Soignant (DEAS), telle que définie et organisée par arrêté 

ministériel du 10 juin 2021. 

Le diplôme est délivré par la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

(D.R.E.E.T.S.). 
 

ARTICLE 2 – AGREMENT 

L’agrément de l’Institut de formation est délivré par arrêté du Président du Conseil Régional, pour 5 ans 

renouvelable, après avis du représentant de l’Etat dans la Région. 
 

ARTICLE 3 - LAICITE 

 

 – PRINCIPE DE LAICITE 
L’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier de Saint Junien est soumis au principe de laïcité 

commun à l’ensemble des établissements publics. 

Les élèves doivent respecter les obligations suivantes : 

 ➢Interdiction de toute discrimination fondée sur la religion. 

 ➢Devoir de neutralité, interdiction de manifester des croyances religieuses ou des convictions politiques, 

notamment par des signes extérieurs en particulier vestimentaires. 

 ➢Interdiction de faire du prosélytisme : 1 élève ne doit en aucun cas tenter de rallier à sa croyance religieuse 

des usagers. 

 

– INTERDICTION DE DISSIMULATION DU VISAGE 
Il est interdit, en application de la loi, de dissimuler son visage, sauf dans l’hypothèse où la tenue est prescrite ou 

justifiée pour des raisons de santé ou des motifs professionnels. 

 

– TENUE CORRECTE EXIGEE 
Une tenue correcte et décente dans l’habillement, comme dans le langage, est exigée pour l’ensemble des élèves. 

 

– USAGE DU TELEPHONE 
L’utilisation dans l’enceinte de l’IFAS de tout appareil permettant la prise d’image et de son à des fins privées est 

interdite pour des raisons de sécurité et de confidentialité.  

 

Ces interdictions sont valables dans l’enceinte de l’Institut, du Centre Hospitalier de Saint Junien ainsi que dans tous 

les lieux de stages. 

 

Toute transgression est constitutive d’une faute passible d’une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’à 

l’exclusion définitive de l’Institut. 

Sauf en cas de récidive, aucune procédure de sanction ne peut être engagée sans que la Directrice ait, par la voie de 

la médiation, dans un délai suffisant, invité l’intéressé à se conformer à cette règle. 
 

ARTICLE 4 – OBLIGATION VACCINALE 

Les élèves sont à jour de leurs vaccinations en référence à la réglementation en vigueur fixant les conditions 

d’immunisation des professionnels de santé en France (cf. fiche vaccinale). 

 

ARTICLE 5 – L’ICOGI (INSTANCE COMPETENTE POUR LES ORIENTATIONS GENERALES 

DE L'INSTITUT) 

« Art. 39. – L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut est présidée par le directeur général de 

l’agence régionale de santé ou son représentant. 

 « Art. 40. – La liste des membres de cette instance ainsi que les modalités de leur désignation sont fixées en annexe 

VII. La composition de l’instance est validée par le directeur général de l’agence régionale de santé. 

 « Art. 41. – Les membres de l’instance ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le titulaire. 

« Art. 42. – L’instance se réunit au moins une fois par an, après convocation par le directeur de l’institut de 

formation, qui recueille préalablement l’accord du président. Il peut également être réuni à la demande des deux tiers 

des membres. Les membres de l’instance sont convoqués dans un délai minimum de quinze jours calendaires. 

 « Art. 43. – L’instance ne peut siéger que si la majorité de ses membres est présente. Si le quorum requis n’est pas 

atteint, la réunion est reportée. Les membres de l’instance sont à nouveau convoqués dans un délai minimum de sept 

jours et maximum de quinze jours calendaires. L’instance peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre 

de présents. 
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 « Art. 44. – L’ordre du jour, préparé par le directeur de l’institut, est validé par le président de l’instance. Selon les 

questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des membres de 

l’instance, peut demander à toute personne qualifiée, susceptible d’apporter un avis à l’instance, d’assister à ses 

travaux. Tout membre peut soumettre un point à l’ordre du jour au plus tard sept jours calendaires avant la réunion 

de l’instance.  

« Art. 45.  

– L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut émet un avis sur les sujets suivants:  

– le budget de l’institut, dont les propositions d’investissements;  

– les ressources humaines: l’effectif et la qualification des différentes catégories de personnels; 

 – la mutualisation des moyens avec d’autres instituts;  

– l’utilisation des locaux, de l’équipement pédagogique et numérique; 

 – le rapport annuel d’activité pédagogique dont le contenu est défini en annexe VI du présent arrêté; 

 – les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens;  

– les bilans annuels d’activité des sections pédagogique, disciplinaire et des conditions de vie des élèves au sein de 

l’institut; 

 – la cartographie des stages;  

– l’intégration de l’institut dans le schéma régional de formation. 

 

 

 Elle valide:  

– le projet de l’institut, dont le projet pédagogique et les projets innovants notamment sur les outils numériques et la 

simulation en santé;  

– le développement de l’apprentissage; 

 – les calendriers de rentrée conformément à la règlementation en vigueur; 

 – le règlement intérieur dont le contenu minimum est défini en annexe V du présent arrêté ainsi que tout avenant à 

celui-ci; 12 juin 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 139 – la 

certification de l’institut si celle-ci est effectuée, ou la démarche qualité.  

Le projet pédagogique et le règlement intérieur sont transmis aux membres de l’instance au moins quinze jours 

calendaires avant la réunion de l’instance.  

« Art. 46. – Les décisions et avis sont pris à la majorité. Tous les membres ont voix délibérative, sauf les membres 

invités. En cas d’égalité de voix, la voix du président est prépondérante. Lorsqu’un vote de l’instance est 

défavorable, le directeur de l’institut peut convoquer à nouveau, après accord du président de l’instance et à compter 

d’un délai de sept jours calendaires, les membres de l’instance afin de leur soumettre une nouvelle délibération. 

« Art. 47. – Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. Le compte rendu, validé 

par le président de l’instance, est adressé aux membres titulaires de cette instance dans les 40 jours calendaires qui 

suivent la réunion. Les membres titulaires peuvent formuler des observations au président de l’instance. 

 
 

ARTICLE 6 – LA SECTION COMPETENTE POUR LE TRAITEMENT PEDEGOGIQUE DES 

SITUATIONS INDIVIDUELLES DES ELEVES 

« Art. 48. – La section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des élèves est 

présidée par le directeur de l’institut de formation ou son représentant.  

« Art. 49. – La liste des membres est fixée en annexe VIII. Les représentants des élèves et des formateurs 

permanents ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au sein de l’instance compétente pour les orientations générales 

de l’institut.  

« Art. 50. – Cette section se réunit après convocation par le directeur de l’institut de formation. Elle ne peut siéger 

que si la majorité de ses membres est présente. Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les 

membres de la section sont à nouveau convoqués dans un délai maximum de quinze jours calendaires. La section 

peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents. Les membres de l’instance sont convoqués 

dans un délai minimum de quinze jours calendaires. 

 « Art. 51. 

 – La section rend, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les arrêtés visés par le présent texte, des 

décisions sur les situations individuelles suivantes:  

1. Elèves ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge;  

2. Demandes de redoublement formulées par les élèves; 

3. Demandes de dispenses pour les titulaires d’un diplôme d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture d’un Etat 

membre de l’Union européenne ou autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans lequel la 

formation n’est pas règlementée ou présente des différences substantielles avec la formation au diplôme.  

Le dossier de l’élève, accompagné d’un rapport motivé du directeur, est transmis au moins sept jours calendaires 

avant la réunion de cette section. L’élève reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
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membres de la section. La section entend l’élève, qui peut être assisté d’une personne de son choix. L’élève peut 

présenter devant la section des observations écrites ou orales. Dans le cas où l’élève est dans l’impossibilité d’être 

présent ou s’il n’a pas communiqué d’observations écrites, la section examine sa situation. Toutefois, la section peut 

décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la demande de l’élève l’examen de sa situation à une 

nouvelle réunion. Un tel report n’est possible qu’une seule fois. Tout élève sollicitant une interruption de formation 

et devant être présenté devant cette section, quel qu’en soit le motif, le sera avant l’obtention de cette interruption. 

L’instance est informée par le directeur des modalités d’accompagnement mises en place auprès des élèves en 

difficulté pédagogique ou bénéficiant d’aménagement spécifique en cas de grossesse ou de handicap. 

 « Art. 52. – Lorsque l’élève a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge, le 

directeur de l’institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la direction des 

soins, peut décider de la suspension du stage de l’élève, dans l’attente de l’examen de sa situation par la section 

compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des élèves. Cette section doit se réunir, au 

maximum, dans un délai d’un mois à compter de la survenue des faits. Lorsque la section se réunit, en cas de 

suspension ou non, elle peut proposer une des possibilités suivantes: – soit alerter l’élève sur sa situation en lui 

fournissant des conseils pédagogiques pour y remédier ou proposer un complément de formation théorique et/ ou 

pratique selon des modalités fixées par la section; – soit exclure l’élève de l’institut de façon temporaire, pour une 

durée maximale d’un mois, ou de façon définitive.  

« Art. 53. – Les décisions de la section font l’objet d’un vote à bulletin secret. 12 juin 2021 JOURNAL OFFICIEL 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 139 Les décisions sont prises à la majorité. Tous les membres 

ont voix délibérative, sauf les membres invités. En cas d’égalité de voix pour l’examen d’une situation individuelle, 

la décision est réputée favorable à l’élève. Le directeur notifie, par écrit, à l’élève la décision prise par la section 

dans un délai maximal de cinq jours ouvrés après la réunion de la section. Elle figure à son dossier pédagogique. La 

notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être contestée.  

« Art. 54. – Un avertissement peut également être prononcé par le directeur sans consultation de cette section. Dans 

ce cas, l’élève reçoit préalablement communication de son dossier. Il est entendu par le directeur de l’institut et peut 

se faire assister d’une personne de son choix. Le directeur de l’institut organise l’entretien en présence d’un 

professionnel de l’institut. La sanction motivée est notifiée par écrit à l’élève dans un délai de cinq jours ouvrés et 

figure dans son dossier pédagogique. La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels 

la décision peut être contestée.  

« Art. 55. – Le bilan annuel d’activité de cette section est présenté devant l’instance compétente pour les orientations 

générales de l’institut. Le compte rendu est adressé aux membres titulaires de cette section dans les 40 jours 

calendaires qui suivent la réunion. Les membres titulaires peuvent formuler des observations au président de la 

section. Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. 

« Art. 56. – Les membres de la section sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont connaissance au 

cours des réunions de la section concernant la situation d’élèves. 

 
 

ARTICLE 7 – LA SECTION COMPETENTE POUR LE TRAITEMENT DES SITUATIONS 

DISCIPLINAIRES 

« Art. 57. – Avant toute présentation devant la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires, 

l’élève est reçu en entretien par le directeur à sa demande, ou à la demande du directeur, d’un membre de l’équipe 

pédagogique ou d’encadrement en stage. L’entretien se déroule en présence de l’élève qui peut se faire assister d’une 

personne de son choix et de tout autre professionnel que le directeur juge utile. Au terme de cet entretien, le 

directeur détermine l’opportunité d’une présentation devant la section compétente pour les situations disciplinaires. 

Lorsqu’il est jugé de l’opportunité d’une présentation devant la section compétente pour le traitement des situations 

disciplinaires, le directeur de l’institut de formation saisit la section par une lettre adressée à ses membres, ainsi qu’à 

l’élève, précisant les motivations de présentation de l’élève. Ce document mentionne le nom, l’adresse et la qualité 

de la personne faisant l’objet des poursuites ainsi que les faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de toutes 

pièces justificatives. L’élève reçoit communication de son dossier à la date de saisine de la section. Le délai entre la 

saisine de la section et la tenue de la section est de minimum quinze jours calendaires.  

« Art. 58. – La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux 

fautes disciplinaires.  

« Art. 59. – Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au sort, 

parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l’instance compétente pour les orientations 

générales de l’institut. 

 « Art. 60. – La liste des membres de la section ainsi que les modalités de leur désignation sont fixées en annexe IX. 

Les représentants des élèves et des formateurs permanents sont tirés au sort, à l’issue des élections et en présence des 

élus élèves et des formateurs permanents parmi ceux élus au sein de l’instance compétente pour les orientations 

générales de l’institut. Les membres de la section ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le 

titulaire.  
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« Art. 61. – La section ne peut siéger que si la majorité de ses membres sont présents. Si le quorum requis n’est pas 

atteint, la réunion est reportée. Les membres de la section sont à nouveau convoqués dans un délai maximum de 

quinze jours calendaires. La section peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.  

« Art. 62. – En cas d’urgence, le directeur de l’institut de formation peut suspendre la formation de l’élève en 

attendant sa comparution devant la section. Lorsque l’élève est en stage, la suspension du stage est décidée par le 

directeur de l’institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la direction des 

soins, dans l’attente de l’examen de sa situation par la présente section. Celle-ci doit se réunir dans un délai 

maximum d’un mois à compter de la survenue des faits. La suspension est notifiée par écrit à l’élève. 12 juin 2021 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 139. 

 « Art. 63. – Au jour fixé pour la séance, le directeur, ou son représentant, présente la situation de l’élève puis se 

retire. L’élève présente devant la section des observations écrites ou orales. Il peut être assisté d’une personne de son 

choix. Dans le cas où l’élève est dans l’impossibilité d’être présent, ou s’il n’a pas communiqué d’observations 

écrites, la section examine sa situation. Toutefois, la section peut décider à la majorité des membres présents de 

renvoyer à la demande de l’élève l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est possible 

qu’une seule fois. Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’élève, du président de la section, ou de la 

majorité des membres de la section. 

 « Art. 64. – A l’issue des débats, la section peut décider d’une des sanctions suivantes: – avertissement; – blâme; – 

exclusion temporaire de l’élève de l’institut pour une durée maximale d’un an; – exclusion de l’élève de la formation 

pour une durée maximale de cinq ans.  

« Art. 65. – Les décisions de la section font l’objet d’un vote à bulletin secret. Les décisions sont prises à la majorité. 

En cas d’égalité de voix, la voix du président de section est prépondérante. Tous les membres ont voix délibérative. 

La décision prise par la section est prononcée de façon dûment motivée par celle-ci et notifiée par écrit, par le 

président de la section, au directeur de l’institut à l’issue de la réunion de la section. Le directeur de l’institut notifie 

par écrit, à l’élève, cette décision, dans un délai maximal de cinq jours ouvrés après la réunion. Elle figure dans son 

dossier pédagogique. La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut 

être contestée. 

 « Art. 66. – Un avertissement peut également être prononcé par le directeur de l’institut sans consultation de cette 

section. Dans ce cas, l’élève reçoit préalablement communication de son dossier. Il est entendu par le directeur de 

l’institut et peut se faire assister d’une personne de son choix. Le directeur de l’institut organise l’entretien en 

présence d’un professionnel de l’institut. La sanction motivée est notifiée par écrit à l’élève dans un délai de cinq 

jours ouvrés et figure dans son dossier pédagogique. La notification doit mentionner les voies de recours et les délais 

selon lesquels la décision peut être contestée. 

 « Art. 67. – Tout élève sollicitant une interruption de formation et devant être présenté devant cette section, quel 

qu’en soit le motif, le sera avant l’obtention de cette interruption.  

« Art. 68. – Les membres de la section sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont connaissance au 

cours des réunions de la section concernant la situation d’élèves. 

 « Art. 69. – Le bilan annuel d’activité des réunions de la section est présenté par le directeur de l’institut devant 

l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut. Le compte rendu, après validation par le président 

de la section, est adressé aux membres de la section et à l’élève, pour la situation le concernant, dans les 40 jours 

calendaires qui suivent la réunion. Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. 
 

 

ARTICLE 8 – LA SECTION RELATIVE AUX CONDITIONS DE VIE DES ELEVES AU SEIN DE 

L'INSTITUT 

« Art. 70. – Dans chaque institut de formation préparant à la formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture 

est constituée une section relative aux conditions de vie des élèves, composée du directeur ou de son représentant, 

des élèves élus au sein de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut et au minimum de trois 

autres personnes désignées par le directeur parmi l’équipe pédagogique et administrative de l’institut. En fonction de 

l’ordre du jour, des personnalités qualifiées peuvent être sollicitées par le directeur pour participer à la section, en 

garantissant un équilibre numérique au regard de la représentation des élèves. La liste des membres de la section 

ainsi que les modalités de leur désignation sont fixées en annexe X. La section est présidée par le directeur de 

l’institut. Un vice-président est désigné parmi les élèves présents. En cas d’absence du directeur, la présidence est 

assurée par le vice-président des élèves. 

 « Art. 71. – Cette section se réunit au moins deux fois par an sur proposition du directeur ou des élèves représentés à 

la section de la vie des élèves. Les membres de l’instance sont convoqués dans un délai minimum de quinze jours 

calendaires.  

« Art. 72. – Cette section émet un avis sur les sujets relatifs à la vie de l’élève au sein de l’institut, notamment: – 

l’utilisation des locaux et du matériel; – les projets extra scolaires; – l’organisation des échanges internationaux. 

L’ordre du jour est préparé par le président et le vice-président de la section. 12 juin 2021 JOURNAL OFFICIEL 
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DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 139 Tout membre peut soumettre un point à l’ordre du jour au 

plus tard sept jours calendaires avant la réunion de la section.  

« Art. 73. – Le bilan annuel d’activité des réunions de la section relative à la vie de l’élève est présenté devant 

l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut par le directeur de l’institut et mis à disposition des 

élèves, de l’équipe pédagogique et administrative de l’institut. Le compte rendu, après validation par le président de 

la section, est adressé aux membres de la section dans les 40 jours calendaires qui suivent la réunion. Le directeur de 

l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions.» 

 

 

 

ARTICLE 9 – CONTENU PEDAGOGIQUE ET ORGANISATION  

La formation conduisant au Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant comporte 1540 heures d’enseignement théorique et 

clinique, en institut et en stage. Elle est organisée conformément au référentiel de formation selon l’arrêté du 10 juin 

2021. 
 

• ENSEIGNEMENT THEORIQUE 

L’enseignement en institut comprend dix modules au sein de 5 blocs, dispensés sous forme de cours magistraux, de 

travaux dirigés, de travaux de groupe et de séance d’apprentissages pratiques et gestuels, d’API (Accompagnement 

Pédagogique Individualisé), et de TPG (Travaux Personnels Guidés). 

L’enseignement est dispensé sur la base de 35 heures par semaine. La présence aux cours, aux travaux pratiques,  

aux travaux dirigés et aux stages, est obligatoire. 
 

• LES STAGES 

L’enseignement en stage est réalisé en milieu professionnel, que ce soit dans le secteur sanitaire, social ou médico-

social, en établissement ou à domicile, et comprend 3 stages de 5 semaines, et 1 dernier stage de 7 semaines. 

Les stages constituent, au sein de la formation, un temps d’apprentissage privilégié d’une pratique professionnelle. 

Ces stages s’effectuent dans des structures bénéficiant d’un encadrement adapté.  

La Directrice de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants procède à l’affectation des élèves en stages. 

Les élèves doivent, pendant les stages, observer les instructions des responsables des structures d’accueil. Ils sont 

tenus aux mêmes obligations que le personnel de ces structures, notamment au respect du secret professionnel et des 

règles déontologiques. 

Les stages sont effectués sur une base de 35 heures par semaine. 
 

ARTICLE 10 – SUIVI PEDAGOGIQUE 

Un suivi pédagogique personnalisé est instauré pour chaque élève. L’accompagnement des apprenants s’appuie sur 3 

modalités d’intervention. 

Il se traduit par : 

- API : 35 heures dans les 3 premiers mois de la formation 

- Suivi pédagogique individualisé : 7 heures réparties tout au long de la formation 

- TPG : 35 heures réparties au sein des différents modules. 

- la mise en place de contrôles formatifs tout au long de la formation. 

Le suivi se fait au moyen d’un portfolio et d’un livret d’accueil. 

 

ARTICLE 11 – LES CONGES  

Les élèves en cursus complet ont droit à un congé de 3 semaines pendant la formation.  
 

ARTICLE 12 – LE D.E.A.S. 

L’évaluation des compétences acquises par les élèves est effectuée tout au long de leur formation selon les modalités 

d’évaluation et de validation définies selon l’arrêté du 10 juin 2021. 
 

Seront déclarés reçus au diplôme d’Etat d’Aide-Soignant, les candidats qui ont validé l’ensemble des compétences 

liées à l’exercice du métier. 
 

Le diplôme d’Etat d’aide soignant est délivré par le Directeur de la D.R.E.E.T.S. aux candidats déclarés admis par 

le jury. 
 

ARTICLE 13 – SESSION DE RATTRAPAGE 

En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève bénéficie d’une session de rattrapage par année, 

organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 
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Lorsque les conditions de validation ne sont pas remplies à l’issue des épreuves de rattrapage, l’élève peut se 

réinscrire et suivre les enseignements des blocs de compétences non validés. Des frais de scolarité correspondant aux 

volumes horaires nécessitant une nouvelle validation peuvent être demandés. L’élève est autorisé à redoubler une 

fois. 

De plus, l’élève devra s’acquitter des frais de dossier. 

Le diplôme d’Etat d’aide-soignant s’obtient par la validation de l’ensemble des blocs de compétence acquis en 

formation théorique et pratique et en milieu professionnel, selon les critères d’évaluation définis dans le référentiel 

de certification. 

L’institut de formation s’assure que l’élève a acquis l’ensemble des compétences métier. 
 

 

 

ARTICLE 14 – ABSENCES  

L’accès à la certification est ouvert aux élèves n’ayant pas cumulé plus de cinq pour cent d’absence justifiée, non 

rattrapée, sur l’ensemble de la formation.  
 

Pour toute absence, maladie ou autre, l’élève est tenu d’avertir l’Institut de Formation du motif et de la 

durée approximative de son absence et devra fournir un justificatif à l’IFAS. 
 

AUTORISATION D'ABSENCE POUR EVENEMENTS FAMILIAUX 
TEXTES DE BASE 

· Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière (article 45 - 6ème). 

· Loi n° 99-477 du 9 juin 1999 visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs. 

· Circulaire DH/8D/86 n° 188 du 17 juin 1987 concernant l’application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière (article 45 - autorisations spéciales d’absence). 

· La demande de l’élève est faite à la Directrice de l’IFAS accompagnée d’un coupon de « justificatif d’absence ». 

  Le certificat de décès sera donné ultérieurement. 
 

Evénement Nbre de jours ouvrables Dispositions 
Décès du conjoint, des père, mère, enfant,  

Beau-père, belle mère 
3 

- doit inclure le jour des obsèques (ou à défaut 
d’obsèques le jour du décès) 

Décès d’un parent ou allié au 2ème degré  
(frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, 

grands-parents, petits-enfants)  
1 - à prendre le jour des obsèques 

 

Tout élève demandant une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, en lien avec la procédure d’abandon, 

doit être présenté devant la section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 

élèves. 

 

En cas d'interruption de la formation pour des raisons justifiées, l'élève conserve les notes obtenues aux évaluations 

des modules ainsi que celles obtenues lors des stages cliniques. La formation est reprise l'année suivante au point où 

elle avait été interrompue.  

 

ARTICLE 15 – LES RETARDS 

Les retards doivent rester exceptionnels et ne pas excéder 10 minutes. 
 

ARTICLE 16 – STATUT DES ELEVES 

A compter de leur entrée en formation, les élèves sont régis uniquement par la réglementation de l’IFAS. 

Les élèves n’ont pas le statut  étudiant. 

 
 

ARTICLE 17 – ACCIDENT DU TRAVAIL 

Tout élève en formation (hors agent de la fonction publique), victime d’un accident en stage (trajet compris), doit le 

signaler immédiatement à l’Institut de Formation. L’élève doit faire parvenir, dans les 24 heures : 

➔ À l’Institut de Formation, un certificat descriptif accompagné d’un arrêt maladie le cas échéant, 

➔ A son organisme de prise en charge sociale (CPAM), le formulaire d’arrêt maladie, s’il existe, 

➔ A son employeur, un exemplaire du certificat médical et de l’arrêt maladie, s’il est en formation promotionnelle 

et/ou OPCO. 
 

ARTICLE 18 – RESPONSABILITE CIVILE 

L’Institut de Formation contracte une Assurance Responsabilité Civile et risques professionnels pour les élèves. 

L’élève doit fournir une attestation d’assurance personnelle et professionnelle. 
 
 

ARTICLE 19 – USAGE ET MISE A DISPOSITION DES BIENS ET DES LOCAUX  
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Les élèves doivent respecter les règles d’organisation interne de l’Institut, se conformer aux instructions qui leur sont 

données et prendre soin du matériel et des locaux qui leur sont confiés.  

Toute dégradation des biens ou des locaux entraînera des sanctions. 

Un parking gratuit est à disposition des élèves près du self. 

Les stationnements doivent respecter la réglementation du Code de la Route en vigueur. 

Il est recommandé de « rouler au pas » sur toutes les voies de circulation proches du Centre Hospitalier et de 

l’Institut. 

Le self du Centre Hospitalier est ouvert pour les stagiaires. 
 

ARTICLE 20 – LES BIENS PERSONNELS 

L’utilisation des téléphones portables est interdite pendant les heures de cours théoriques et/ou stages pratiques dans 

les unités d’accueil.  

En ce qui concerne les portables ou appareils photos permettant la photographie : 

 Il est interdit de photographier quelqu’un dans un lieu public, à son insu, et de diffuser l’image. 

 Il est aussi interdit le fait de publier, par quelque voie que ce soit (site Internet..) le montage réalisé avec les 

paroles ou l’image d’une personne sans son consentement. 

Tout manquement peut faire l’objet de sanctions. 

Il est vivement conseillé de ne détenir aucun objet ou appareil de valeur à l’intérieur de l’établissement.  

L’établissement ne peut être tenu pour responsable des vols ou détériorations dont auraient à se plaindre les élèves. 

 

ARTICLE 21 – RESEAUX SOCIAUX – LOI « INFORMATIQUE ET LIBERTES » 

Les élèves doivent modérer leurs propos lorsqu’ils interviennent sur les blogs, forums, les « murs Facebook », les 

« Tweets » et respecter les règles de secret professionnel.  

Le dénigrement de toute personne sur les réseaux sociaux est un acte qui peut être puni par la loi. 

La diffusion des résultats des validations des modules se fera par le biais du site internet de l’IFAS avec un code 

d’accès unique pour la formation qui ne devra pas être divulgué à l’extérieur, et par affichage à l’IFAS. 

Dans le cadre de l’utilisation de la photographie d’une personne, un consentement préalable de diffusion sera 

demandé à chaque élève sur le contrat pédagogique. 
 

ARTICLE 22 – LE RESPECT DES PERSONNES 

L’Institut est un centre de formation d’adultes. Le fondement de la fonction d’aide soignant est basé sur certaines 

règles qui sont exigées des élèves quelque soit le lieu où ils se trouvent (couloir, terrains de stage, Institut de 

Formation, self etc.) : 

 

  - ponctualité, 

  - tenue vestimentaire décente et nette, 

  - propos et attitudes discrets, 

  - respect des règles élémentaires de politesse, 

  - respect du secret professionnel et de la discrétion professionnelle. 

 

ARTICLE 23 - SECURITE 

Les consignes générales sont affichées dans les locaux de l’Institut et doivent être strictement respectées. 

L’accès aux extincteurs doit toujours rester libre. 

Il est formellement interdit de fumer dans tous les établissements en application du décret du 12 septembre 1997. 

Dans tous les lieux de stage, l’élève est soumis aux mêmes règles de sécurité que l’ensemble du personnel de l’unité 

d’accueil. 

Les chaussures et vêtements de travail doivent être conformes aux exigences de sécurité. 

Les élèves ont le devoir de respecter les règles d’hygiène personnelle et d’hygiène hospitalière conformément aux 

procédures établies. 
 

ARTICLE 24 - LES TARIFS 

Les tarifs de la formation sont fixés annuellement par décision du Directeur. 
 

ARTICLE 25 – SYNDICATS ET ASSOCIATIONS 

Les élèves ont le droit de se grouper dans le cadre d'organisations de leur choix. Ces organisations peuvent avoir un 

but général, associations professionnelles, syndicats représentatifs et associations d'élèves ou particuliers, 

associations sportives et culturelles. 
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CHARTE DE BON USAGE  

DU CENTRE DE RESSOURCES MULTIMEDIA 

Préambule 
L’Institut de Formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Saint-Junien, dans le cadre de son plan 

d’amélioration de la qualité en formation, mène une réflexion afin de mettre à disposition des usagers (formateurs et 

élèves) des moyens actualisés en lien avec les besoins des différentes générations.  

Les ressources mises à disposition des usagers se doivent de pouvoir répondre et s’adapter à chaque individu.  

Instituée à l’attention de tous, formateurs et élèves, cette charte doit être appliquée lors de chaque utilisation des 

moyens du Centre de Ressources Multimédia. 

Cadre règlementaire 
 

La charte s’inscrit dans le cadre de la règlementation en vigueur : 

- Loi  n 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

- Loi du 29 juillet 1881sur la liberté de la presse, 

- Loi n 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d’auteur et aux droits des artistes, interprètes, des 

producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle, 

- Loi n 88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique, 

- Loi n 92-597 du 1 juillet 1992 relative au code de la propriété intellectuelle, 

- Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, 

- Article 9 du Code Civil, « chacun à droit au respect de sa vie privée », 

- Article 226-1 du Code Pénal, qui interdit de porter atteinte volontairement à l’intimité de la vie privée 

d’autrui, au moyen d’un procédé quelconque. 

But de la charte 
 

L’objet de la présente charte est de définir les règles de bonne utilisation des ressources multimédia. 

Ces règles relèvent avant tout du bon sens et ont pour seul but d’assurer à chacun l’utilisation optimale des 

ressources. 

La présente charte a pour objet de porter à la connaissance des utilisateurs, les informations essentielles à une 

meilleure utilisation des ressources. 

Elle dépeint le comportement responsable que chacun doit avoir au sein de cette structure. 

Domaine d’application 
La charte ne s’applique à toute personne, stagiaire, formateur, personnel administratif, autorisée à utiliser les moyens 

multimédia.  

Les ressources informatiques 

Respect du matériel et des procédures d’utilisation 
Le matériel informatique est fragile. Il faut donc le manipuler avec précaution : 

- Fermer correctement les logiciels, 

- Ne pas déconnecter l’ordinateur du réseau, 

- Ne pas manger ni boire à proximité du matériel, 

- Signaler immédiatement au secrétariat, tout problème rencontré, 

- Ne pas effacer de fichiers en dehors de ceux qui se trouvent dans son répertoire personnel 

- Ne pas changer le fond d’écran 

- Vérifier que l’unité centrale et l’écran sont éteints avant de sortir de la salle. 
 

Accès au matériel informatique 
Une carte CPE est remise par l’IFAS à chaque élève en début de formation, afin d’accéder au réseau informatique. 

L’accès est autorisé dans le cadre des cours et des séances de libre-service, et est surveillé par l’encadrement. 

L’utilisation des moyens informatiques est limitée à des activités en lien avec la formation aide-soignante. 
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Copie des programmes et incursion dans le réseau 
La loi interdit la copie des programmes et l’incursion dans les systèmes informatiques. 

Il est interdit d’apporter des programmes, de copier ceux qui ont été installés, de chercher à modifier les installations 

faites sur les ordinateurs dans le cadre du réseau. 

Utilisation de l’imprimante 
Une imprimante est disponible dans la salle multi-ressources. 

Les utilisateurs doivent contrôler l’impression de leur document.  

Le papier reste à la charge les élèves en formation. 

L’accès à Internet 
L’accès à Internet est un privilège et non un droit. 

L’élève s’engage à ne consulter Internet que pour une recherche en lien avec la formation. 

Les ressources documentaires 

Respect des ressources et des procédures d’utilisation 
Les livres et les revues sont à manipuler avec précaution. 

Le rangement institué est à respecter. 

Des livres, encyclopédies, revues professionnelles et documents d’information sont disponibles : 

- Soit en consultation sur place 

- Soit en emprunt 

- Soit en libre-service 

Modalités d’emprunt des documents 
Seules les formatrices et la secrétaire donnent l’autorisation d’emprunter un document. 

Un cahier de suivi de l’emprunt est complété avec : 

- Date de l’emprunt, 

- Nom de l’emprunteur, 

- Titre du document, 

- Date de retour  

- Signature. 

Responsabilités et devoirs de l’Institut 
L’Institut est lui-même soumis aux règles de bon usage des moyens informatiques et se doit de faire respecter les 

règles définies dans ce document. 

L’Institut ne pourra être tenu pour responsable de détériorations d’informations du fait d’un utilisateur ne s’étant pas 

conformé aux règles énoncées dans cette charte.  

Sanctions 
Le non-respect des règles édictées par la présente charte, les législations et réglementations en vigueur est 

susceptible d’entrainer des sanctions disciplinaires internes ainsi que d’engager les responsabilités civile, pénale et 

administrative de l’utilisateur. 
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LE SECRET PROFESSIONNEL 

 
C'EST UNE NECESSITE ET UNE OBLIGATION A CONNAITRE ET A RESPECTER. 

 
Buts: 

- protéger l'intimité (au sens propre et large du terme c'est-à-dire la présence de la personne) des 
personnes soignées. 

- instaurer un climat de confiance entre le soignant et la personne prise en soins. 
- assurer le libre recours aux professionnels de santé. 
Le respect du secret professionnel est pour l'ensemble des professionnels de santé une 

obligation morale et juridique 

Textes juridiques. 

I - Code Pénal : 

Article 226-13: 

« La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit 
par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. » 

 

Article 226-14: 
 

II n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. 
En outre il n'est pas applicable : 

- 1. A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de sévices ou 
de privation dont il a eu connaissance et qui ont été infligés à un mineur ou à une personne qui n'est 
pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique. 

 

- 2. Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du Procureur de 
la République les sévices qu'il a constaté dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de 
présumer que des violences sexuelles de toute nature ont été commises. 

 

II - Code de la Santé Publique 

 

Référence: Article R4312-1 à R4312-32 Partie Réglementaire - Professions de santé-Livre III : 
Auxiliaire médicaux-Titre 1er : Profession d'infirmier ou d'infirmière - Devoirs généraux : 

 

Article 4 : Le secret professionnel s'impose à tout infirmier ou infirmière et à tout étudiant 

infirmier dans les conditions établies par la Loi. 

Le secret couvre non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, lu, entendu, 

constaté ou compris. 

 

III Code civil 

 

Article 226.1 à 226.8 « tout individu jouit d'un droit au respect de sa vie privée ainsi d'un droit à 
l'image » 

 

IV - Loi du 30 septembre 1986 

Relative à la liberté de communication, l'utilisation du réseau Internet comme moyen de 
communication engage la responsabilité de l'auteur de propos, de photos, de film.... 
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L'étendue du secret. 
 

Les faits, confidences ou informations sont ceux connus dans l'exercice de la profession : 
 

- les faits confiés par la personne elle-même ou appris par son entourage, et d'une 
manière générale les faits découverts, compris ou déduits du fait de la maladie. 

 

- Les faits ou circonstances en rapport avec l'état du malade, la nature de son affection, 
les éléments du traitement : prescriptions qui le concernent, médicaments, pronostic.... tout ce qui 
touche à la maladie 

 

- Mais aussi tout élément de la vie privée de la personne (d'ordre familial, 
professionnel, amical....) 

La violation du secret professionnel. 

C'est une infraction qui s'appuie sur des textes de Loi : 

Article 226-13 du Code Pénal 

Intention délibérée de nuire, d'en tirer profit.... 

Imprudence active : la faute est la révélation de faits secrets connus en raison de l'état ou de 
la profession .L'acte fautif peut être verbal, écrit, photographié, filmé... 

Il y a faute même si la révélation n'a pas entraîné de préjudice pour la personne soignée 

L'auteur de l'acte a manqué de réflexion professionnelle, de discernement 

Une négligence ou une imprudence engage la responsabilité civile de son auteur qui peut être 
sanctionné par le versement de dommages et intérêts. 
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AUTORISATION D’UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES ET DE TRAVAUX ET 

D’ENREGISTREMENT DE L’IMAGE ET/OU LA VOIX DANS LE CADRE DU 

SITE INTERNET ET DE FACEBOOK ET DU PROJET PEDAGOGIQUE 
 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre 

du projet pédagogique, étant entendu que les objectifs de ce projet ont été préalablement portés à la 

connaissance des élèves. 

 

L’élève autorise la publication de : (cases à cocher) 

 

Etendue de la diffusion  Durée  cocher 

Son nom dans la presse écrite Définitif  

Son image et son nom sur le Site Internet IFAS (pages sécurisées) 
Durée de la 

formation puis 

archivées 

 

Son image et son nom sur la Page FACEBOOK IFAS Définitif  

Des séquences filmées projetées collectivement devant le groupe 

d’élèves dans un but éducatif 
Destruction en fin 

de formation 

 

La publication de son nom sur le site Internet de la DREETS 

(organisme délivrant les diplômes) 
Définitif 

 

 

 

Les enregistrements seront réalisés exclusivement sous l’autorité de l’IFAS du centre Hospitalier Roland 

Mazoin.  

Ils resteront la propriété exclusive de l’IFAS qui s’interdit expressément de céder les présentes 

autorisations à un tiers. 

L’IFAS exercera ses droits de diffusion acquis par le présent document. 

Il s’interdit également de procéder à une exploitation illicite, ou non prévue ci-avant, de l’enregistrement 

de votre voix et/ou image, et de vos travaux susceptible de porter atteinte à votre dignité, votre réputation 

ou à votre vie privée et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et règlements en vigueur. 

Dans le contexte pédagogique défini, l’enregistrement et la diffusion d’images ne pourront donner lieu à 

aucune rémunération ou contrepartie sous quelque forme que ce soit. Cette acceptation expresse est 

définitive et exclut toute demande de rémunération ultérieure. 

 

  

INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 
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ATTESTATION DE PRISE DE CONNAISSANCE DE LA CHARTE ET 

DU SECRET PROFESSIONNEL 
 

Je soussigné (e) : 

Nom de naissance : ................................. Nom d’usage : ......................................  

Prénoms : ................................................  

 

Je reconnais avoir pris connaissance de la charte de bon usage du centre de 

ressources multimédia et du secret professionnel. 

 

Je reconnais être entièrement investi(e) de mes droits personnels et n’être lié(e) 

par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de mon image, 
 

et donne mon accord pour le droit à l'image : 

 □ OUI  □ NON 

 

Et donne mon accord pour la publication de mon nom sur internet (résultats 

diplôme) 

 □ OUI  □ NON 

 

Le stagiaire Aide-Soignant 

Mention "Lu et approuvé", 

 

…………………………………… 

  

Fait à Saint-Junien, le .................................................  

 

Signature:  
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INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES SOIGNANTS 
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